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        Canalisation de Gaz

Saint-Bonnet Colombier -Saunieu        Canalisation de Gaz

Saint-Bonnet Colombier -Saunieu
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400 kv Chaffard - Mions 1

63 kv Chaffard - Mions

Transport de chlorure

de vinyle monomère (CVM)

DEPARTEMENT DU RHONE

PLAN LOCAL D'URBANISME
SAINT LAURENT DE MURE

PLAN DE ZONAGE 2/3
Contraintes sur l'usage des

sols (1)

1/7 000
ECHELLE Approuvé le

12/07/2017

Zone de carrières

Zone des dangers significatifs

Zone des dangers graves

Zone des dangers très graves

Canalisations de transport de matières dangereuses

CONTRAINTES TECHNOLOGIQUES DIVERS

SITES ARCHEOLOGIQUES

Transport de Chlorure de vinyle monomère (CVM)

Transport d'hydrocarbures liquides

Transport d'Ethylène

Transport de Gaz Naturel

Zone de danger des canalisations
(hors protection particulière, susceptible de les réduire)

Lignes à haute tension

400 kv Chaffard - Mions 1

63 kv Chaffard - Mions

Ancien chemin départemental n°154 de Lyon
à Crémieu/chemin/Epoque contemporaine

Les routes/chemin/Epoque contemporaine

Bramafan/parcellaire/Epoque moderne

Lotissement des
Guillemotières/sépultures/Moyen-âge

Bourg/La ville-Le Mollard/Haut moyen-âge

Prieuré de Poulieu/La Carbonne/prieuré/Moyen-âge

En Bine/Gallo-Romain/Tuiles

Bourg/La Ville-Le-Mollard/château fort/Moyen-âge

Bourg/La Ville-Le-Mollard/égliset/Moyen-âge

Zone d'aménagement différé
de l'aéroport de Lyon Saint Exupéry

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement faisant
l'objet d'une attention particulière de l'état

Easydis (Bâtiment A et B)

Distances de danger -Bât.A : Z1=35m ; Z2=50m
-Bât.B : Z1=35m ; Z2=55m

Les Murs de Saint Laurent


